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CHARBON 
"Dispute de Femmes" 

Il semble bien tôt déjà pour parler du 
ch trbon, mais les gens prévoyants pren- 
nent «leurs précautions pour cet hiver, 
Nous ne serons pas logés à meilleure 
•enseigne l'hiver qui va venir que l'hi- 
ver passé. Loin de li ! 

L'Angleterre, notre grande pourvoyelu- 
e, a évité de rendre la liberté aux ex- 

)r talions de  charbon,  bien  qu'elle ait 
oéré de tout contrôle les sorties de ina- 

.ières premières, la fonte y compris. Le 
Gouvernement britannique continue à 
réquisitionner dans les ports le charbon 
des contrats français, et on envisage 
une diminution plutôt qu'une augmen- 
tation des fournitures qui doivent nous 
être faites. 

Notre seul espoir est placé dans un 
rendement mieux aménagé des mines 
françaises, car l'Allemagne est le pays 
des surprises pour longtemps, et nous 
ne comptons guère sur un supplément 
de ses .livraisons de houille. 

Oui, mais les mineurs du Pas-de-Ca- 
lais et du Nord ont été l'objet de mesu- 

res brutales et injustifiées de la part des 
'compagnies. A la suite de la dernière 
grève, oeMes-ci ont pratiqué des « cou- 
pes sombres » qui révoltent l'esprit d'é- 
quité et la raison.. 

Veut-on connaître quelques-uns des 
motifs officiels, indiqués sur les lettres 
de renvois adressées à de très nom- 
breux ouvriers mineurs ? 

En voici un : « A traversé le carreau 
de la mine sans autorisation. » 

C'est puéril. Mais voici qui est fran- 
chement grotesque : « Disputes de fem- 
mes », « disputes de voisines ». 

Un vieux mineur qui compte trente- 
deux années de présence à la mine a 
été i envoyé pour ce motif. Les diri- 
geants des Compagnies no craignent 
pas le ridicule. On sait la vivacité des 
ménagères du pays, noir. C'est leur har- 
diesse et leur vigueur qui leur a permis 
de «tenir» si longtemps, pendant la 
guérie, sous les obiis qui arrosaient lé 
bassin de Bruay. Les Compagnies n'en 
étaient pas fâchées alors : elles font la 
fine bouche aujourd'hui ! Sous leur près, 
sion, les tribunaux ont prononcé des 
peines rigoureuses contre de braves 
mères de famille qui avaient eu quel- 
ques intempérances de langage. Si Mme 
Angot-revenait au monde, M. Elby la 
ferait mettre en prison. 

Dans le bassin de Douai, où aucun 
procès-veroal n'a été dressé pendant la 
grève, une Compagnie a exigé que des 
ménages de mineurs, qu'elle ne ren- 
voyait d'aiMeurs pas, abandonnent les 
corons. 

Les Compagnies veuîent atteindre le 
syndicalisme et elles ne se vengent que 
sur des femmes. C'est bien petit et c'est 

Jbien maladroit. 
Quand, à l'entrée de l'hiver, on es- 

saiera d'obtenir des mineurs quelques 
heures supplémentaires, les femmes se- 
ront les premières à empêcher leurs 
hommes de faire « longue coupe ». 

Est-ce que ce résultat sera intéressant 
pour le pays? Est-ce que la-politique 
mesquine des Compagnies ne se retour- 
nera pas contre l'intérêt national ? 

Conditionner le grave problème du 
charbon à des « disputes de femmes», 
c'est d'une bien étrange' psychologie. 
C'est le fait, cependant, de nos exploi- 
tants de charbonnages. Ils suppriment 
de la main-d'œuvre par leurs renvois ; 
ils compromettent ta sécurité de la pro- 
duction dans J'avenir. 

Il n'est pas trop tard pour revenir sur 
les fautes commises, mais H est temps. 
Qu'on y réfléchisse ! 

Alex YVILL, 

A LA CHAMBRE 
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Un lock-out dans la Métallurgie 
VINGT MILLE OUVRIERS SONT SANS TRA- 

VAIL A MARSEILLE, ET DEMANDENT A 
PARTIR  EN RUSSIE. 

Merseitîe, 16 juin. — Le lock-out de la Mé- 
tallurgie a commencé, mais l'entente ne paraît 
pas ateolue entre les patrons. 

Aussi,'une■ quarantaine de chantiers. ou ate- 
liers ont-ils ouvert leurs portes à leurs ouvriers. 

Néanmoins, le nombre des chômeurs se trouve 
très élevé. Ceux-ci se sont réunis et ont adopté 
un ordire du Jour dont voici la conclusion : 
« Les patrons marseillais viennent de réaliser 
leurs menaces, réduisent ainsi ou chômage vingt 
mine mô aSurgistes. Nous acceptons ce défi pa- 
tronal, décidant, pour le combat, de nous em- 
baucher dans n'importe quel métier, et n'im- 
porte où, et demandant pour nos camarades 
sans emploi des transports pour la Russie, puis- 
qu'on ne veut plus nous donner dû travaux en 
France ». 

■*>•» ■ ■ 

Une enquête sur la destruction du gibier 
PAR LA GUERRE 

'Le Ministère de l'Agriculture fait procéder a 
une enquête destinée à établir approximative- 
ment la quantité et ia vaieur en ■ argent du gi- 
bier de toute espèce détruit par les faits de 
gue/nre dans les Départements envahis. 

Les renseignements recueillis serviront de base 
à ré'ablissernecit d'un état de réclamation a 
urésenter a l'Allemagne en exécution de l'article 
Ï32, annexe 9° du Traité de paix. 

51. Maxime Ducrocq, vice-président du Salnt- 
»Iubert-Ckib tie France, prie tous les chasseurs 
possédant une chasse gardée dans le Départe- 
ment du Nord, de vouloir l<en lui adresser avant 
le 30 juin • 

1. Leur avis motivé su» la ,-nantère rationnelle 
4'orgenrser  cette' enquête. 

2. u'indioa'ion Je la contenance de leur chasse 
Étistinctemetiit en plaine et er  bois), de la qutji- 

" Sté approximative de gibier de chaque espèce 
•tri s'X trouvait au moment de la mobilisation 
5l MI août l&19,et si rien ne--.s'est' opposé & la 
««prise de le chasse on 1919-1920 ; dans le cas 
•entraire, U conviendrait d'indiquer l'était pro- 
Inbte de gibier à la date où le chasse pourra 
être reprise et Je date apprt>ximntive de cette 
peprtse. 

adresser. tee leUres : B4, tv-ntevard de le LA- 
kart», Lille. En .raison de leur grandi nombre, 
1 n'en ser» pas accusé réception. 

Les Nouveaux Impôts 
Sur te chiffre d'affaires 

Paris, 16 juin. — La séance est ouverte à 
9 heures 40, sous la présidence de M. Léon 
BBRARD, «ce-président. M. François MARSAL 
est au banc du gouvernement. 

On discute le projet de loi sur tes nouvelles 
ressources fiscales. 

Au sujet de l'article 59 (exemption de la tàx* 
sur le chiffre d'affairesj, AL'RÎOL demande à 
M. François MARSAL de préparer un réyime 
fiscal nouveau, et M. HERRIOT obtient du Mi- 
nistre llassuraoce que les représentants du 
commerce salariés seront exonérés de la taxe 

Fmalement les articles 59 eit 60 sont adoptés 
ainsi que l'article 61 (définition du chiffre d'af- 
faires;. 
LA PAXT DES COMMUNES 

ET DES DEPARTEMENTS 
M. DLCLOS-MONTEIL, au nom du groupe 

des Maires, soutient un amendement tendant 
a accorder aux communes et départements une 
partie du produit des taxes fiscales dans le but 
•Je teui permettre la continuation des travaux 
publics suspendus pendant la guerre: 

MM GELS et BAHETY appuient cet amen- 
dément. * 

M. François "MARSAL fait connaître qu'il a 
i1^ Kd^V,x niveaux amendements, l'un de M. 
1JOM\LV.W conçu dans le même sens que 
celui des Maires, autorisant tes communes et 
tes départements a bénéficier, dans une'certaine 
proportion, de la taxe sur le chiffre d'affaires • 
£83?* amendement, de BLL'M et -Vincent AU- 
HIOL, tendant & prélever sur le produit global. 
4 % au profit des communes et 2 % au piofit 
des départements. 

M. Français MARSAL se déclare ensuite, lui 
aussi, partisan d'une répartition de l'impôt en 
faveur des budgets départementaux et commu- 
I.';îU.\. t 

mldf   SUite   dU   d0bat  est   renvo&'ée à   l'après- 
„     SEANCE   DE  L'APRES-MIDI 

A l'ouverture-de la séance d'après-midi M 
Charles DUMO.VT résume l'opinion , de la Chaml 
bre en concluant que te chiffre de un pour cent 
pour, le taux du chiffre d'affaires ast peut-dtre 
dépassé, étant donné les prunes formidables à 
1 industrie étrangère, et que tes communes et 
les départements ont besoin de ressources nou- 
velles. 

M HERRIOT soutenant, l'amendement Duelos- 
Monteil propose que les sommes |.c.-çues au pro- 
fit des départements et des communes soient, 
réparties deux tiers apour les communes et un 
tiers pour les départements. 

M. LOtJCHELR se déclare partisan de l'amen- 
dement llerriot, tandis que M. CELS affirme 
que la taxe sur la vente au dé-Lail serait l'orga- 
nisation de la vie chère. 

M. François MARSAL donne à la Chambre te 
promesse de mettre prochainement sur pied un 
projet rétablissant les finances communales et 
départementa les. 

M. HERRIOT estime que le projet devrait don- 
ner au moins 400 initiions dès 1920. 

Finalement l'amendement HERRIOT-CELS et 
DLCLOS-VIONTEIL est mis aux voix. 

Le pointage'donne par 321 Voix contre 237 un 
résultat favorable à l'adoption. Le taux de l'im- 
pôt est donc fixé à un pour cent avec un dé- 
cime au profil des départements et des com- 
munes (deux. tiers aux communes, un Uers au 
département). 

SUR LES LIQUIDES 
. Les articles suivants concernant les taxes sur 

les vins et liqueurs, et leurs droits de circula- 
tion et de febrteetien (14 francs par hectolitre 
sur les vins et 1.70 sur les bières) sont égale- 
ment adoptés jusqu'au chapitre 85 pour lequel 
M. DUCLAUX-MONTEIL et M. VIDAL déposent 
un amendement tendant à accorder une surtaxe 
de un centime sur les bouteilles d'eaux miné- 
rales en faveur des communes sur 1© territoire 
Uesqudtes sont situées les sources exploitées. 

Combattu par M. Charles DUMONT, cet amen, 
dément esî, disjoint par 458 voix contre 124. L'ar- 
ticle 33 est adopté. 

, SUR  LES SPECTACLES 
A prppos du chapitre 91 (taxe sur les spec- 

tacles, réunions, etc...), M. René LAGARGE 
obtient que les bals de sociétés ne seront taxés 
qu'à six pour cent. 

La Commission a adopté également un texte 
transactionnel taxant à 25 pour cent les matchs 
de boxe dont les places sont, suçér;eures à 20 fr. 
et à 10 pour oant les autres matchs de boxe. 

L'artole 91 est adopté. 
La Chambre adopte tes articles 92 à 95 avec 

amendement de M. TAURINE à l'article 52 en 
faveur des Associations amicales d'anciens com- 
battants, et les articles 96 A 99. 

SUR   LES   AUTOS 
Pariant .du chapitre 100 (droits sur les voteu- 

res et tes canots automobiles), M. DES LYONS 
DE FEUCHIN obtient que le traitement soit le 
même pour les uns et pour les autres. 

La Chambre adopte un amendement de M. 
ABOUT assimilant tes side-cars portant des 
marchandises aux voiturts automobiles. 

SUR LES BENEFICES' DE GUERRE 
La Chambre adopte par 221 voix contre 164 

un amendement de M. Pau* GAY tendant à la 
disjonction des articles 112 h 116 relatifs à la 
supertaxe sur les bénéfices de guerre, amende- 
ment appuyé par le Gouvernement par l'inter- 
médiaire de M. François MARSAL et combattu 
par la Commission. 
Le projet est voté 

par 500 voix centre 72 
Le dernier chapitre du projet portant création 

da ressources fiscales étant adopté, le président, 
met aux voix l'ensemble. 

L'ensemble est adopté par 500 voix contre 72. 
Séance demain matin pour .la suite de la dis- 

cussion du Budget. 
 3  «MC» 1 ', 

Les différends entre 
Français et Allemands 

US  TRIBUTS AL   ARBITRAL   MIXTE    > 
TA LES JUGEE 

Paris, 16 juin. — Le tribunal arbitral mixte 
qui a été-instilué par la partie 10 du traité de 
VersaiiUes, est composé de quatre sections, pré- 
sidées chacune par un éminent jurisconsulte 
neutre, assisté d'un jug. français et d'un juge 
allemand. 

On sait que c'est au tribunal arbitral qu'in- 
combe la lourde tâche de trancher les différends 
d'ordre privé nés de la guerre entre français et 
allemands. 

La premier- section s'occupera des litiges 
relatifs aux affaires d'Alsace et de Lorraine. 

La deuxième section est chargée des ques- 
tions relative* aux 'dettes d'avant guerre. 

La troisième section juge tes affaires rela- 
tives aux biens, droits et intérêts privés des 
Français   et   Allemands. 

La quatrième section connaît de» questions 
de contrai de propriétés industrielles, artisti- 
ques H littéraires, et de toutes les affaires ne 
rentrant pas dans la compétence des autres 
sections. 

Les requêtes doivent être dès maintenant dé- 
posées au secrétariat dans les formes prévues 
par te règlement de procédure paru au « ".tour- 
nai officiel » du ao avril. Le tribunal .arbitral 
mixte a prévu pour le dépôt de ces requêtes des 
délais le présentation au delà desquels les de- 
mandes seront considérées comme non avenues. 

e>s»—i ! ' 
Les Alliés n'ont pas l'intention 

de faire juger l'ex-Kaiser 
Bruxelles, 16 juin. — En réponse à une ques- 

tion, te Ministre *<tes Affaires étrangeigs a dé- 
claré que tes puissances alliées et associées 
nV>nt - point manifeste l'intention de faire iuaer 
l'ex-kaiser par contumace. 

SIX ANS APRÈS 
Une Mit belge retrouve m» jeune fille, 

victime des Boches 

Le baron Eve&ce Coppée 
gros emboché belge 

fut l'ambassadeur de rillenHgne • 
En 1917,  il fit à.Paris, des offres 
= de négociations de paix    ■ 

Paris. 16 juin. — L'arrestation à Bruxelles du 
baron Evence Goppée, inculpé de trafic avec 
l'ennemi, n'a pas été sans susciter à Paris des 
rumeurs confuses : toutes se réfèrent a des 
démarches où il a, ainsi que son fils, joué un 
rôle,  voici  exaoement  trois ans. 

L' u Echo de Paris »' fait uiri long récit de ces 
démarches qui entraînèrent des offres de né- 
gociations œ paix allemandes fait.s en juin 
191? à M. Briand, par l'uitermédiaire de le com- 
tedese de Mérode, lesquelles firent jadis grand 
bruit et furent l'objet d'un débat à une des 
séances secrètes de la Chambre^ à la suiie d'un 
article retentissant de M. Clemenceau, mettant 
M. Briand en cause. Il résulte du récit de 
1- « Eclio de Paris » qu'après avoii consulté 
diverses personnalités notamment MM. de Broc- 
guevilie, Poincaré et Ribol, M. Briand fit savoir 
a Mnie de Mérode qu'en tout état de cause il 
ne pouvait poursuivre l'examen de cette ques- 
tion avec eite. Il lui fut répondu qu'on lui en- 
verrait M. Evonce Goppée. Celui-ci se présenta 
a M. Briand et lui fit savoir que la personne 
avec   laquelle   il   devait   être   aTbouché   était   te 
baron   von" Laken-Wukenitz,    ex ^sécréta re    de     , ■ ~-* ~~: • —™"—- 
l'ambassade   d'Allemagne   à   Paris.   Ge   porson-    ac

1
s. honeu"] morales  et   physiques   qu'elle   a 

nage, qui passait pour correspondre directement 
pai-dessus la tète de son chef, M. de Schoen, 
avec -Guillaume II, était directeur du départe- 
ment politique dans le gouverminenl allemand 
de Belgique. 

M. Briand imposa ù la recontre trois condi- 
tions,  savoir : 

1. L'envoyé allemand serait muni de pouvoirs 
écrits ; 2. Il serait autorisé a se rendre chaque 
jour à Pari® ; 3. Nos alliés seraient tenus au 
courant de tout. 

Les conditions acceptées, sur la demande de 
M. Briand, le programme des conversations fut 
limite aux articles suivants : Réintégration de la 
Belgique dans sa situation antérieure à la guer- 
re ; restitution de l'Alsace-Lorraine : évacuation 
do tous les territoires occupés., î^pareiions de 
tous tes dommages de guerre et restiiui .ion des 
objets enlevés ; nuile sanction pénale contre les» 
personnes ; les colonies rendues à ^'Allemagne ; 
abandon par la France de toutes les visées sur 
la rive gauche du' Rhin' ; aucune guerre écono- 
mique ne suivrait la signature de la paix. 

M." Briand hésitait encore. On narla de lui 
envoyer le cliancelier lui-même ou un prince 
<ie la famille impériale. M. Briand se rendit 
au quai d'Orsay et mit M. Ribot au couran;., le 
priant d'informer nos Alliés. M. R'bot accepte 
en priant M. Briand de lui laisser une note. 
M. Briand rédigea une lettre qu'ii signa* et in- 
sista pour qu'elle fut communiquée Drompte- 
ment à, Londres, Pétrograd, Rome et Washfng- 
son. 

M. Ribot ne transmit pas la note, mais une 
simple analyse au Gouvernement britannique. 
Le sentiment exprimé par-M. Ribot fut qu'il ne 
fallait pas accepter une entrevue qui pouvait 
dissimuler un piège. M. Lloyd Georpe partagea 
eVtte manière de voir, qui fut aussi celle des 
Etats-Unis, rte rilalie et de la Russie. Celle-ci 
même fut si émue qu'il fallut protester qu'on 
n'avait pas envisagé une paix séparée. 

M. Briand. instruit de ces réponses, n'attendit 
pas qu'on le priât de rompre le contact, il s'y 
empressa. 

■   u      1        ^is» 

La Belgique craint 
la danger allemand 

Au cours de la discussion, à la Chambre, 
belge, du budget de la défense nationale, te 
Ministre de la guerre a déclaré : 

« Le pays doit faire les sacrifices nécessaires 
pour que, en cas de guerre iuture, les soldats 
no soient pas victimes de l'insuffisance de ma- 
tériel. 

•> En ce qui concerne la .réduction du temps 
de service, nous ferons bien de nous entendre 
avec nos grands albés, avec la France et l'An- 
gleterre, avec lesquelles nous espérons faire 
une alliance militaire. Le danger alternand reste 
grand. Je voudrais avoir la certitude que le 
peuple allemand a abandonné tout espoir de 
revanche et je suis do ceux qui appellent de 
tout cœur l'avènement de la démocratie en Aile. 
magne, ce .qui'permettrait d'allégc-r les charges 
militaires, mais .j'estime que ce n'est pas 
le cas. 

» Notre neutralité est morte et nous Jï'avons 
pour la remplacer que la. bravoure de nos sol- 
dats. Il ne ' peut être quotstion de militarisme. 
t-ais de lutte contre te militarisme étranger, 
aux appétits toujours grands ».     \  , 
 1—^j. r_ . 

IMITATION MLEMMIDE EN RÉGION ANNEXÉE 
ONZE  ETUDIANTS SONT ARRETES 

Bruxelles, 16 juin. — La « 'Libre Belgique » 
annonce l'arrest ition par la gendarrutrie d'Eu- 
pan, de 11 étudiants allemands, qui, pendant 
la nuit, avaient pour mission de répandre des 
tracts et des brochures dans la région annexée, 
tracts rédigés contre la Belgique et le plébiscite. 
Plusieurs autres individus ont pu s'enfuir. 

— ~-i—   ■    — *m       ' 

Le docteur Mayer est chargé 
de former le Cabinet Allemand 

Paris, 16 juin. — A la suite des difficultés 
qu'ont successivement rencontré te docteur 
Heini et te docteur Trimborn, le président Eb"rt 
a fait appel au docteur Mayer, chargé d'affaires 
à Paris, pour constituer le nouveau ministère 
allemand. 

Le Cabinet italien 
• est constitué 

Rome, 16 :uin. — L' « Agence Stefani » an- 
nonce que le, nouveau Cabinet est définitive- 
ment constitué. / 

Les principaux portefeuilles sont attribués 
comme suit : 

Présidence du Conseil et Intérieur : M. G*> 
litti : Affaires étrangèros : Comte Sforza ; Tré- 
sor : Méda ; Guerre :*Bonomi ; Marine :Séchi. 

Les Ministres ont prêté serment devant le roi 
ce  matin. 

La téléphonie sans fil transmet 
la voix à 1100 bilomètpes 

ON ENTENDIT A PARIS UNE ARTISTE 
QUI CHANTAIT EN   ANGLETERRE 

Dans la soirée de mardi, une expérience d'une 
haute portée •scientifique a été faite en Angle- 
terre. A Crualmsford, ia grande^cant&trice, Mme 
Melba, a chanté devant uh auditoire, cepeedant 
que dos appareils spéciaux de téléphonie sans fil 
transmettaient sa voix à 1.O00 kilomètre» à la 
ronde.' ' 

Les appareils récepteurs installés à la Société 
Radio-Electrique de Paris ont permis d'entendre 
la voix di> l'artiste avec la même netteté qu'au- 
rait donnée -l'audition d'un gramophone plaoé 
dans la pièce. C'est ainsi qu'on entendit « Home 
sweet home»,\font les paroles furent très dis- 
tinctement perçues, sans la tr oindre siiératSon 
dans les modulations de la mélodie. Le sott. 
même de l'accompagnement au piano était par- 
faitement   perceptible. - 

Des appareils enregistreurs installés à Suresnes 

Le « Courrier de l'Escaut » raconte la na- 
vrante histoire d'une jeune victime des Boches. 
Nous empruntons à son récit les lignes qui sui- 
vent : 

Il y a quelques jours, le commandant de la 
brigade de gendarmerie d'Aubange, dont dé- 
pend la commune de Messancy (Luxembourg), 
recevait la visite de- M/ B..., habitant cette lo- 
calité, qui lui faisait cette émouvante déclara- 
tion : 

« En août ioi4, ~ïrta fille Marguerite, alors 
âgée de 16 ans, était en service à l'hôpital St- 
Jacques, à ISamur.. Dépote cette- époque jusqu'à 
l'armistice, malgré mes démarches, je n'avais 
plus eu de ses -nouveUes. Après igi8r n'ayant, 
trouve sa trace nulle part, j'ai cru qu'elte était 
morte et qu'elle avait été fusillée par les %ïle- 
mands. 

Or, le 17 mai, je reçus une lettre de ma fille, 
me priant de m'adresser chez Me Schosmak*r, 
Barbara Strasse, 11, à Dusseldorf. M'étant 
rendu à cette a<lresse, il me fut répondu que 
la police était venue chercher ma filte et l'avait 
fait rentrer à l'hôpital. Malgré tes refu» rétiérés 
des médecins allemands, je pus enfin repren- 
dre mon enfant et te ramener à Messancy. Elle 
est dans un état de faiblesse extrême, résiliant 

LE SCANDHE EGUTI 

LES ESCROCS 
ATTX 

subies  en Allemagne. 
Arrêtée à Namur, elle fut obligée par les 

brutes allemands à de répugnantes besognes de- 
nettoyage. Emmenée ensuite à Dusseldorf, chez 
le beau-frère du commandant Fochter, un sieur 
Josef Kraus, rue Durendorf, 3, elle fut traitée 
d'espionne. Des soldats parents de Kraus la 
violentèrent. 

Enfermée plus, tard dans un établissement 
pénitentiaire, elle réussit, en mai, h s'évader 
et à se réfugier chez Mme Schosmaker, qu'elle 
avait connue dans un hôpital où elle avait été 
en traitement l'année dernière. C'est de là 
qu'elle écrivît à ses parents, mai* la police vint 
la reprendre; mais comme elle était dans un 
état de sauté lamentable, elle fut admise de 
nouveau à l'hôpital, où son père vint la retrou- 
ver. • 

Il y aurait encore des Françaises àDusseldorf 
Marguerite B..., qui est actuellement en trai- 

tement à l'hôpital Saint-Joseph, à Arlon, af- 
firme que plusieurs jeunes Françaises ont été 
internées avec elle et se trouvent encore actuel- 
iement à Dusseldorf. • 

— <i»  1 — 

H propos des atrocités boches 
LES FEMMES  ALLEMANDES 

EXPRIMENT DE TARDD7S REGRETS 
Paris, 16. .—- Il n'est bruit dans 'les milieux 

féministes belges, anglais et américains que 
de la déclaration des femmes allemandes au 
sujet des atrocités commises pendant la guerre 
par   tes   ompires   centraux. 

On sait qu'au Congrès de Genève tes suffra- 
gistes de tous les pays se trouvaient représen- 
tées, à l'exception des groupements belges, 
ceux-ci n'ayant pas reçu de regrets des femmes 
allemandes qu'ils exigeaient au sujet de l'in- 
vasion de la Belgique. L'on s'apprêtait à se se. 
parer .quand certaines déléguées allemandes de- 
mandèrent à faire quelques déclarations. Le ia, 
au matin, elles se présentèrent devant un pe--1- 
Comité, où la délégation française se trouvait 
au   complet. 

Mme Schreiber, en son nom personnel, sou- 
tint que les femmes allemandes avaient tou- 
jours ignoré les. atrocités commises, grâce à la 
censure ; d'ailleurs, tous les crimes étaient le 
fait du  m!7îtarisme. 

Mme Popp apporta, la même note, accentuant 
l'internationalisme de sa compagne. 
" C'est «lors que Mme de Witter-Schlumberge'r, 
présidente française de la délégation, se leva r-t, 
prenant, acte des déclarations des Allemandes et 
Autrichiennes, ajouta qu'elle regrettait qu'elles 
ne puissent s'exprimer qu'en leur nom person- 
nel et .leur demanda d'adresser tes mêmes pa- 
roles aux déléguées de Sa Belgique. 

. Mme Leverrier, vice-préMd'nte, ajouta que la 
France avait en vain attendu, pendant la guerre, 
un'message de protestation ' des femmes aWe- 
mandes contre tous les crimes commis, et. la 
séance fut levée sur l'acceptation des déléguées 
aiffmandes de transmettre leurs regrets person- 
nels aux femmes belges. 

^ '  '     01— 

Singulière jurisprudence 
UN GREVISTE  MANIFESTANT 

SEVEREMENT  CONDAMNE 
Lyon,-lô juin. — -Le tribuxal correctionnel 

vient de rendre un jugement qui constitue une 
singulière jurisprudence en matière de grèves 
et d'entraves a la liberté du travail. 

Lors-de 1a dernière grève, un truck de la 
Compagnie des Tramways de Lyon circulant, 
conduit par un volontaire, fut l'objet d'une 
rt amfestation organisée par des employés de 
la Compagnie. 

L'un d'eux fut reconnu et poursuivi pour en- 
traves à la liberté du travail. 

Ea Compagnie des Tramways se porta partie 
CJYIKJ. 

Le prévenu  a è{ê condamné a  trois  ans de 
pri&on et à 100 fr., de dommages-intérêts. 

*«■ 
A   PETITE-SYNTHE 

Drame sanglant   , - 
dans une maison dé santé 

ON MALADE COUPE LA GORGE AU DOCTEUR 
DEWEVRE,  MAIRE DE PETITE-SYNTHE 

Un drame s'est déroulé dans la maison de 
santé du - docteur Itew-evre, a Petite-Synthe 
(Nord). Un malade, François Dur'et, âgé de 58 
ans, qui se trouvait en traitement dans cet éta- 
blissement, a, d'un coup de rasoir, grièvement 
bte&3é le docteur Ûewevre a la gorge. 
/ IXtriot, ancien colonial, âpparTenait à l'Adml- 
nistnation des Contributions. Il en voulait, pa- 
raît-il, au docteur Dewèvre, parce que ce (ternier 
ref'irsait de recevoir sa femme dans l'établisse- 
ment. 

L'état du docteur Devvewre «^ assez grave. 
f-e docteur Dewevre, qui est maire dé Petite- 

Synthe, est président du Syndicat des Médecins 
de Dùnkerque. 

l^AJViOUR QUI TUE 
APRES AVOIR REVOLVER1SE SON AMI, UNE 

.  IEUNE FEMME USA DU REVOLVER, DU 
RASOIR. ET DE LA CORDE, POUR SE 
DONNER LA MORT. 

. Depuis plusieurs mois, la discorde régnait en^ 
tre Victor- Jactruemin, sujet belge. 35 uns, et son 
amie, Suzanne Blond, 26 ans, avec laquelle U 
vivait maritalement, 72, rue du Gériéral-Ual lient 
a Bagnolet. 
'. Hfcr, profitanl du sonuneO de son ami, et 
/jour se venger de paroles assez vives qu'il' lui 
avait adres&éësla veille, au oours d'une discus- 
sion, Suzanne Blond s'arma d'un revolver et fit 
feu, a bout portant, sur Victor. Jacqueniin. La 
nieiir-'jrière, tournant ensuite l'arnie contre elle 
pressa à nouveau sur la gâchette, mais sans 
résultat, le revolver étant enrayé. Suzanne 
Biond prit alors un 'rasoir, avec lequel cUe ne 
réussit qu'à se taillader te cou.. Finalement elle 
alla se pendre dans le grenier de la ma'Json, 
où  une femme de ménage découvrit son  cada- 

DOMMAGES DE GUERRE 
On en connaît plusieurs, mais 
celui qui   avait   été  arrêté   a 

=    disparu — 
Sous le titre : « Ln gros scandale en perspec- 

tive », nous avons anii/oncé hier que la JusUce 
s occupait d'une vaste afiaire d'escroquerie aux 
dommages de,guerre, dont te montant des som- 
mes détournées s'élèverait à   ntusieurs millions 

D?s reinseignen>ents que nous avons pris au 
Parquet à oa sujet, il résulte que l'instruction 
de cette afiaire est déjà ouver'«e depu, s un cer- 
tain  temps 

Un nommé Pilasse, 52 ans, qui établissait dos 
dossiers de dommages de guerre, a été mis en 
état a arrestation à ce sujet, il y a quelques se- 
niames et écroué à la prison" de Lille Etant 
très souffrait, de 1 asthme, ii demanda peu après 
son incarcération ,ù entrer à l'infirmerie de la 
prison, ce qm lui fut accordé en raison de son 
état de santé précaire-. Sur les instances de son 
défenseur, il fut peu après mis en liberté pro- 
visoire, toujours pour tes mômes motifs 

Depuis sa sortie de prison, toutefois, 1 inculpa 
es', disparu,- et tes recherches opérées en vue de 
le retrouver, sont restées jusqu'à présent in- 
fi-uctueuses. 

L'instruction de cette giave affaire, dans la- 
quelle on a relevé d'autres inculpations, oonti- 
nue. Nous en reparlcTons en temps opportun. 

SftNS ^SILE 
*ie» 
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Dempsey pourra 
rencontrer Carpentier 

Londres. 16 juin.— Un télégramme de San- 
Francisco annonce que le boxeur Dempsey a ô^ 
reconnu   innocent   du -délit   d'msoumisèiûn   au- 

et a LeVaMoà ont donné le* .uCme* excellente   vre.liter'^tîn. *~ **"—■*' "—'— -" ««-    3T'1?e>.1ïïl
U%; 

résultat vktor JaotiuemàX eet mort, a l'Hôpital Tenon. 'pto^Sïïïuteî9       «SSBrgr av» »*» cham- i 

Pour les Régions Libérées 
LE REGIME DU SUCBE ET DE L'ALCOOL 

Paris, 16 juin. — La Confédération des As- 
sociations agricoles des départements dévastés 
a tenu ce matin, au Sénat, une réunion impor- 
tante, sous la  présidence  de M.  Jonnart. 

La réunion s'est occupée en premier-lieu, du 
régime du sucre et de l'alcool. 

Tout d'abord, eWe a ?ris acte d'un commu- 
nique paru ce matin dans la Presse, annonçant 
que le gouvernement renonce à réquisitionner 
la production sucrière indigène. Favorable au 
régime de i!a liberté, la Conférence, n'a pu 
qu'approuver cette mesure, dont elle désire 
a*oir confirmation officielle. » 

En ce qui concerne l'alcool, les délégués, se 
sont également déclarés partisans de la liberté. 

Une discussion s'est engagée notamment sur 
la question de l'emploi de l'alcool industriel 
comme carburant. 

Un projet va être élaboré en ce sens, et, après 
son examan à la prochaine' réunion, le ig juil- 
let, sera soumis au gouvernement. 

LES CREDITS ET LES ISTOCKS 
DE LA RECOXSTITUTIOK 

Paris, 16 juin. — Le Conseil supérieur de», 
matériaux des R. L., réuni au ministère de* 
Régions Libérées, a adopté te principe de la ré- 
partition d«5 crédits apportés à la reconstitu- 
tion entre tes départements sinistrés, suivant 
l'importance des destructions. lîl s'est égnte- 
ment occupé de la création d'un organisme 
chargé de la jonction des stockages, de la liqui- 
dation des dépôts, de la répartition des maté- 
riaux et des achals.de matières impossibles de 
produire sur place. Il a enfin pris connaissance 
des résultats acquis. 

UNE VISITE DE M. CLA VEILLE 

Paris, 16 juin. — M. Glaveille a quitté Paris 
ce matin, Se rendant clans ies régions dévastées. 

DE LA MAIN-D'ŒUVRE POUR LA MOISSON 

Pari», te 16 juin. — Une délégation de la 
Commission des Régions Libéré'3 à la Chambre 
des Députés a 'été reçue en audience ce matin 
par M. Millerand, président du ConseiL La dé- 
légation a insisté sur la nécessité de l'interven- 
tion de \a présidence du Conseil pour coordon- 
ner les actions des différents ministère» inté- 
ressés, afin de permettre au ministère des Ré- 
gions Libérées, en face de l'admirable effort des 
agriculteurs des régions dévastées et de la bonne 
récolte en perspective da fournir la main-d'œu- 
vre pour la moisson, tes moyens de transports 
pour s#» rentrée, tes abris pour la loger et les 
moyens nécessaires pour les battages. 

LA    DEMORILISATION   DE   NOS   ETUDIANTS 

Paris, 16 juin. — M. Honnorat, ministre de 
l'Instruction publique, a reçu ce matai une dé- 
légation de l'Union du Com.'té de Défense des 
intérêts des Etudiants finançais, accompagnée de 
MM. Moro-Giafferi, Ybarnegaray, Anseilme, Pa- 
lureau-MiTand. Cetti délégation, est venue expo- 
ser au ministre les revendications des étudiants 
mobilisés et anciens combattants. La délégation 
a longuement entretenu le ministre des faci- 
lités' à accorder aux étudiants d^s régions libé- 
rées incorporés après l'armistice (cîasses 1918, 
19 et 20), encore sous les drapeaux, dans le 
but de poursuivre leurs études, notamment en 
ilcma'udant au ministre de la Guerre de hâter 
la démobilisation de ces étudiants. 

Enfin, la délégation a signaJé tout particu- 
lièrement à M. Honnorat l'intérêt qu'il y aurait 
à faire bénéficier les' étudiants, anciens com- 
battants, de mesures réparatrices. 

LES  BOULANGERS DE   VALENCIENNES 
VONT ILS   CESSER   LA   FABRICATION   ? 

Au coure d'une réunion qui eut lieu sous la 
présidence de MM.. oarlier, crAnz:n, et Sénéchal, 
du Syndicat des 'boulangers de V'aJenciennes, les 
patrons boulangers ont voté l'ordre du jour sué) 
var*t  : 

« Considérant que M. René LEFEBVRE, dé- 
puté, doit faine des démarches auprès du Mt 
nistre compétent pour»raméJioration du pain, et 
attendant la réponse du Ministre, les boulangers 
présents protestent contie la mauvaise quaiite 
de la farine fournie aux boulangers. Ils décident 
d'organ;ser jne grandie conférence à Valencien- 
nes a laquelle seront invités, les Maires les 
Parlementaires, et tes Docteurs de lout ' l'ar- 
rondissement. ,-■■<■:i 

Si ies boulangers n'ootknnent pas satisfaction 
ils se refuseront h fabriquer le pain ». 

Le scandale social des spécu- 
lations effrénées sur les loyers 
s'étalait hier dans une rue 
::   ::   ::   ::  de Lille ;:  ::   ::   >- 

Sur le* trottoirs étroits et bossues de la petite 
xue  Saint-Etienne,   en pi in centre  de  Lue,   à 
Suetques. pas du square ombreux où te Petit 

uinquin s'endort aux accents berceurs de la 
Canchon dormoire, un modeste mobilier, d'une 
luisante propreté, s'entassait hier dans un n»é- 
lnngo précipité de tables, de chaise, d'objets de 
Uterie et d'ustensiles de ménage débordant, dans 
un chaos de <rist/>««€, juâqu'au milieu de la 
chaussée. 

Agiss«ant en vertu d'un jugeme-nt d'expulsion* 
un commissaire de police, flanqué d'un huis- 
sier et accompagné de porte-faix recrutés à le 
hâte est venu, en l'absesco de la locataire, cro- 
cheter sa porte et procéder à une brutale éva- 
cuation de tout te contenu de 1« chambretle, 
avef moins de ménagement» que n'en mettneq* 
les Allemands dans leur* opération» de ce genre. 

C'est au nom de la loi qu'une ouvrièie a été 
expulsée hier de son logement, comme de mal- 
heureuses familles le seront demain, si d'effiw 
caces- mesures n'interviennent pas pour river le 
frénésie d'abusés prétentions et garantir tes lo- 
«itaires contre lis agissements inhumains ds 
voraecs propriétaire*. 

Toute la rue Saint-Etienne était en émoi à la 
vue du spectacle de désolation qu'ofirait-ce mo- 
bilier jeté sur le pavé et des réflexions dépour- 
vues d'aménité mont«teii»t à L'adresse du Sohy- 
lock  responsable. 

Chacun s'apitoyait sur l'infortunée victime de 
ces odieux procédés capitalistes, et «aas la pré- 
sence de nombreux agents des incidents tumul- 
tueux étaient à prévoir, renouvelés dès scène» 
qui se sont déjà produites, en maintes localités, 
dans des  circonstances analogues. , 

Prévenue à son atelier'par un voisin, ta loca- 
taire arriva pour voir tout5 ce qu'elle possédait 
entassé pèl'-méJe sur te trottoir, épare dans te 
ruisseHU. Il ne lui fut môme pas possible de ren- 
trer cher elle, car après avoir fa't te vide dans 
la chambre, le commisaiwe avait mis lr cadenas 
sur  la porte. 

Commencée *ers 9 heures, l'opération, dit<. de 
justice, par ironie sans doute, fut' rapidement 
menée. 

VTS fe soir' ,e!S meublés étaient encore à 
^endroit où tes avaient déposés, sous h répro- 
bation publique, les exécuteurs des basses-osu- 
vres   capitalistes. 
^ Sans asite, l'expuWe, à peine guérie d'une 
Magne et «rave maladie, n'eut d'autre ressouree 
que d'aHer demander l'hospitalité à une pa* 
rente. , 

Abus à réprimer 
En larmes, elle nous a conté -son infortune, 

communo à beaucoup do prolétaires odieuse- 
ment  exploités. 

En 1978, celte ouvrière, estimée de tous ceux 
qui la connaissant et virant du produit de son 
♦java», menait louer une chambre rue Saint. 
btuemie.  à  raison  de 10  francs  oar mois. 

Bientôt, sa propriétaire porta te loyer à a8 fr., 
ej sipna un engagement formd de ne pk» ea 
etever   f^   prix. 

Comme le précédent, le' loyer mensuel ainsi 
augmente, fut  régulièrement payé. 

U y a quelques mo's, ayant trouvé amateur 
au ogemenf pour 4o francs par moi«, la pro- 
priétaire, guidée uniquement par l'appât • du 
Srain ot sans autre raison, signifia son congé à 
I occupante, la mettant en demeure de rendra 
la  chambre dans  un délai  de  trente  jours.- 

En vain, l'intérosée fit valoir qu'eite payai* 
régulièrement son loyer, même avec la fo-tef 
augmentation imposée et exposa tes difficultés, 
voira 1 impossibilité do trouver i» si bref délai 
un   logement. 

Murée dans son Rapide égo't'sme. l'autre ne 
voirlut rien ent' ndre et mit «n action la justice., 

«o» îois actuelles, sauf ce%s de circonstanoa 
votées depuis la gnenv, sont toutes • en faTeuji 
«les propnos et n'offrent aucune garantie à* ceu* 
qu ils   exploitent   trop   souvent >   , l 

Ee jusro saisi du différend dut se borner à 
appliquer la loi et rendit un jugement, d'expul- sion. ■     . *  * .■ r  •- 

On r^ut tout-fois s'étonner qu'il se soR trouvé 
quelqu un pour l'exécution car. en ce temps ds 
crise aiguë du logement et d'avérées' spéede- 
tions sur les loyers, cette mesure apparaît ' ini- 
que, scandaleuse et immorale. 

BMe démontre l'urgerule nécessité de faire un« 
101 d intérêt géhéral, sans canactère d'exception* 
limitant tes augmentations du prix des love*» ë» 
déterminant nettement les condUions de» cou- 
ges. 

En veni de la loi du 9 mars iqi8, Isa toca- 
lions venbalea ou écrites, en roiws su 1er août 
T91.4, ont pu bénéficier de la prorogation,    i 

Ce droi* à prorogation jusqu'au aj octobre 
1921, pour les Jocations conteaetées entjv le 
1er août 1914 et la cessation des hostilités est 
également reconnu, par la loi du i mars der- 
nier, aux mutHés, réformés, aux veuves de mo. 
bitiaes et aux sinistrés dont l'habitation a Hê 
détruite ou mise hors d'usage pour /ait* de 
guerre. 

En dehors de ces -catégories restreintes de lo- 
cataires tes autres, tetle l'ouvrière Je la moi 
fc*mt-Etienne, son* livrées à toutes les rapacet 
exjgrances des  cup'dités   capitajiste»     l 

Eux aussi ont droit à ta protection des tes*, 
..^.fl'T œuyr? de.justice, à accomplir, dane 
1 intérêt d innombrables familles laborieuses et 
t*our la paix sociale. 

  E. POtVBrVT. 
"~"~~~~ eie        -— s 

La chèvre meurtrière 
A ROUGES-BARRES.   UN  JEUNE  HOMME  ESB 

ECRASE  PAR UNE CABINE  METALLIQUE 
hJmU^^f accident s'est produit hier, à neuf 

R^iges-^rres   U m&hn' à ta gùCe ** ""«S6 * 
ijp d'ouvriers éat occupée à démon* Une 

%L ^f ^V?"* A ^^^ ntetalliques se trouv«n| 
sur  un bak en  maçonnerie,  a * mètres 50 du 

..C6* te   cabane   devait être   descendue s a   laid* ')' 

Un monument aux combaîtant% alliés 
IL SERA ELEVE A AMIENS 

_ Pans, 16 juin. — D«n6 le département de la 
Somme et le ville d'Amiens, un Comité a é'é 
instatué en vue d'élever à l'entrée d'Amiens un 
monument consacré aux combattante alMés Le 
Comité représenté par M. Kiotfc a été reçu ce 
matm, par M. Miltetand, qui a bien voulu ao- 
cordei son patronage à cet e oeuvre 

»i> 

Les ouvriers étaient c>coupés à cette manceu- vre-«W'Sque. par matheur l'im des montants da 
. ïï??^ M romP« «* la masse métaliiqiie v*i* 

«.abattee sur le sol. écrasant l'un des ouvrier». 
te nommé Plate Maurice, 20 ans, demeurant 
1SR bis. rue Gambette, à Lille. 

Dégagé par ses camarades, le malheureux, qui 
avait le crâne fracture, avat été tué sur le 
coup. 

Son cadavre a été ramené a son domicile. 
-". ' . *is» ■ 1 ■ 

kg Conseil Départemental 
de l'Enseignement Primalra 

Cette réunion du Conseil départemental ck» 
l'Enseignement primaire, eut lieu •hier aprèa- 

, midi, à Laite, sous la présidence ite. .Vf. Caûru. 
Il a été décidé : 1. De souMleùto» a*t FVéfei !» 
date des ' vacances des Ecotes pt-ims r.s et ma» 
temeUes. Ces vacances auraient lieu du t août 
au 30 septembre . 2. On a préconisé*!* création 
d'un certain nombre d'emplois dans d verses 
commuées : 3. il a été décidé Je création d'une 
Ecole de garçons à AterquiMies. et l'agrandis- 
sement de l'Ecole mixte dé Zuyd«oole et 0« 
A'Ecote du Qanite de IvosuidewJ 

■tEBÉBS* gjta^A«eiM>HM 
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